COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LUMBRES

 SEANCE DU 17 JANVIER 2011            

L’an deux mil onze, le lundi 17 janvier à 18 heures 30, le Conseil de Communauté s’est réuni sous la présidence de Monsieur Gilbert CHIQUET, Président, suite à la convocation en date du 6 janvier 2011.         

Présents : 
Mesdames HUGUET ; SERRURIER ; WATEL ; REMBOTTE ; DE JONGHE ; DELRUE ; PILLON ; BEAUBOIS. 
Messieurs PRUVOST ; GUYOT ; CUCHEVAL ; VASSEUR ; DUWAT ; DENQUIN ; LHEUREUX ; LOVERGNE ; BRUGGEMAN ; HILMOINE ; CATOEN ; LEROY ; CAPELLE ; SAGNIER ; CROQUELOIS ; CLABAUT ; COULOMBEL ; DUPONT ; BRUGE ; DUCROCQ ; WAUQUIER ; BAILLY ; COYOT ; WAVRANT ; EVRARD ; BACQUET ; DENUNCQ ; TELLIER ; BOUFFART ; LEFEBVRE ; LEMAITRE ; FOURRIER ; BAILLY ; DEVIGNE ; HEUMEZ ; DELATTRE ; HOCHART ; OTTEVAERE ; WYCKAERT ; KIELINSKI.
Absents excusés :

Madame CARVALHO ; MAGNIER ; BERNARD.
Messieurs MAGERE ; BOURGOIS.
Absents : 
Messieurs DUVIVIER ; JOUGLEUX ; DUFOUR ; LONGAVESNE ; MONCHY.
Monsieur René DENUNCQ est élu secrétaire.
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CONTRAT TERRITORIAL DE DEVELOPPEMENT DURABLE ENTRE LE DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LUMBRES  2011/2014 - VALIDATION
Le Président rappelle au conseil communautaire, qu'une réunion de travail s'est tenue en avril 2010 pour élaborer un contrat territorial de développement durable entre le Département du Pas-de-Calais et la Communauté de Communes du Pays de Lumbres.
Ce contrat territorial est conclu pour une durée de trois ans et peut faire l'objet d'avenant(s). 

Après lecture, le président propose au conseil communautaire de valider le contrat territorial qui sera prochainement signé par les 2 présidents.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, VALIDE, à l'unanimité, le contrat territorial de développement durable entre le Département du Pas-de-Calais et la Communauté de Communes du Pays de Lumbres.

PORTE DU LITTORAL – CHARTE PALME – VALIDATION 

Le Comité de Pilotage de la Porte du Littoral sur proposition de l’Agence d’Urbanisme s’est déclaré favorable à la démarche PALME (Programme d’Actions Labellisé pour la Maîtrise de l’Environnement) qui garantira une insertion dans de bonnes conditions du Parc d’Activités dans l’environnement et contribuera à la réputation de la Porte du Littoral. 

Cette démarche engage les entreprises et la Communauté à respecter quelques principes : 
· La vie du Parc : afin de garantir à long terme les principes d’aménagement, il est important de bien accueillir les entreprises en leur proposant des services adaptés et ce à court, moyen et long termes….

· L'aménagement et la gestion du paysage de la zone

· La gestion de l’eau

· Des bâtiments et activités respectueux de l’environnement

Pour appliquer ces principes, le comité PALME a défini un plan d'actions à mener à tous les stades de la démarche et l'a consigné dans une charte. Celle-ci se compose de 3 grands thèmes et pour chacun d'eux des actions à mener à court, moyen et long termes, sous forme de fiches actions.

Les 3 grands thèmes sont les suivants :

· Offrir une réponse de qualité aux porteurs de projets

· Proposer un cadre de vie et un aménagement de qualité

· Accompagner la vie du parc d'activités.

Ce plan d'actions a été validé par le comité de pilotage PALME.

Un suivi annuel sera mis en place grâce aux indicateurs définis pour chacune des actions.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, ACCEPTE la charte PALME, telle que présentée.

PISCINE COMMUNAUTAIRE – LANCEMENT D'UNE ETUDE DE FAISABILITE 

Monsieur Jacques BACQUET, rapporteur, rappelle que, lors du dernier conseil communautaire, le cabinet d'architecte TNA et le bureau d'étude SOGETI avaient présenté les conclusions du diagnostic technique réalisé à la piscine communautaire.

Suite à cette présentation, le conseil communautaire s'était prononcé favorablement à la construction d'une nouvelle piscine. 

Il propose de faire réaliser une étude de faisabilité avant de s'engager définitivement. Il présente un projet de cahier des charges permettant de lancer une consultation de bureaux d'étude pour la réaliser. 

Les missions contenues dans ce cahier des charges sont les suivantes :

· Etude de faisabilité comprenant une analyse du territoire et de la demande et la définition des scénarii d'aménagement,

· Elaboration d'un pré-programme,

· Elaboration du programme comprenant le programme fonctionnel et le programme technique,

· Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la préparation du dossier de consultation pour le choix d'un maître d'œuvre, pour l'analyse des offres des maîtres d'œuvre et pour l'assistance aux choix des intervenants extérieurs,

· Assistance en phase de mise au point du projet et de consultation des entreprises.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, ACCEPTE de lancer une étude de faisabilité d'une nouvelle piscine communautaire et AUTORISE le Président à engager la procédure de consultation correspondante.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – AMENAGEMENT DE LA ZAL DE CLETY – DEMANDE DE D.E.T.R.

Le président rappelle que la ZAL de Cléty est a été déclarée d'intérêt communautaire que travaux d'aménagement sont nécessaires pour accueillir des entreprises dans de bonnes conditions.

Le bureau d'étude INGEO a été désigné comme maître d'œuvre de l'opération. Il est chargé d'élaborer les documents graphiques, les dossiers de consultation des entreprises et tous les documents nécessaires à la bonne réalisation des aménagements.

Afin d'accompagner ce projet, il propose que la Communauté de Communes du Pays de Lumbres sollicite le soutien de l'Etat par l'intermédiaire de la DETR (Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux).

Il demande au conseil communautaire :

· D'approuver le plan de financement estimatif de l'opération (voir annexe),

· De décider de solliciter l'Etat au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux pour l'obtention d'une aide de 40% du montant HT estimé,

· De l'autoriser à faire toutes les démarches nécessaires à l'obtention de cette aide financière,

· De l'autoriser à mettre en œuvre les procédures et les documents permettant l'aboutissement de ce projet.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les dispositions énoncées plus haut.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – AMENAGEMENT DE LA ZAL DE CLETY – DEMANDE D'AIDE FINANCIERE AU CONSEIL GENERAL

Le président rappelle que la ZAL de Cléty est a été déclarée d'intérêt communautaire que travaux d'aménagement sont nécessaires pour accueillir des entreprises dans de bonnes conditions.

Le bureau d'étude INGEO a été désigné comme maître d'œuvre de l'opération. Il est chargé d'élaborer les documents graphiques, les dossiers de consultation des entreprises et tous les documents nécessaires à la bonne réalisation des aménagements.

Afin d'accompagner ce projet, il propose que la Communauté de Communes du Pays de Lumbres sollicite le soutien du Conseil Général par l'intermédiaire du contrat territorial de développement durable.

Il demande au conseil communautaire :

· D'approuver le plan de financement estimatif de l'opération (voir annexe),

· De décider de solliciter le Conseil Général pour l'obtention d'une aide financière,

· De l'autoriser à faire toutes les démarches nécessaires à l'obtention de cette aide financière,

· De l'autoriser à mettre en œuvre les procédures et les documents permettant l'aboutissement de ce projet.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les dispositions énoncées plus haut.

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – AMENAGEMENT DE LA ZAL DE CLETY – DEMANDE D'AIDE FINANCIERE A L'AGENCE DE L'EAU

Le président rappelle que la ZAL de Cléty est a été déclarée d'intérêt communautaire que travaux d'aménagement sont nécessaires pour accueillir des entreprises dans de bonnes conditions.

Le bureau d'étude INGEO a été désigné comme maître d'œuvre de l'opération. Il est chargé d'élaborer les documents graphiques, les dossiers de consultation des entreprises et tous les documents nécessaires à la bonne réalisation des aménagements.

Afin d'accompagner ce projet, il propose que la Communauté de Communes du Pays de Lumbres sollicite le soutien de l'Agence de l'Eau pour la gestion des eaux pluviales.

Il demande au conseil communautaire :

· D'approuver le plan de financement estimatif de l'opération (voir annexe),

· De décider de solliciter l'Agence de l'Eau pour l'obtention d'une aide financière en matière de gestion des eaux pluviales,

· De l'autoriser à faire toutes les démarches nécessaires à l'obtention de cette aide financière,

· De l'autoriser à mettre en œuvre les procédures et les documents permettant l'aboutissement de ce projet.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les dispositions énoncées plus haut.
MAISON DEPARTEMENTALE BERNARD DEVULDER DU HAUT PAYS DE L'ARTOIS – ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION

Les délégués d'Esquerdes quittent la séance.

Madame Dominique REMBOTTE, rapporteur, donne lecture d'un courrier reçu de l'association de gestion de la Maison Départementale Bernard Devulder du haut pays de l'Artois sollicitant une aide financière pour l'acquisition du matériel nécessaire à l'équipement de l'établissement.

Elle propose que soit allouée à l'association la somme de 250.000 € sous forme d'une subvention, avec un versement échelonné sur 2 années, soit 150.000 € en 2011 et 100.000 € en 2012.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, ACCEPTE ces dispositions. 

La dépense sera réglée sur le crédit porté à l'article 6574 du budget.

BUDGET DE LA CCPL – ECRITURES DIVERSES

Monsieur Paul EVRARD, rapporteur, informe le conseil communautaire que 

1/ la participation 2010 au SYMSAGEL a été inscrite au budget primitif de la CCPL 2010 pour un montant de 1.700 €. Or, la participation réelle à régler pour l'exercice, compte tenu de la nouvelle population recensée, est de 1.867,03 €.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, DECIDE que le montant de la participation 2010 au SYMSAGEL soit portée à 1.867,03 €.

2/la contribution 2010 à IRIS, d'un montant de 2.500 €, a été versée à l'article 6281. Or, elle aurait dû l'être à l'article 6574. Pour ce faire, il faut procéder à un virement de crédit. Il propose le virement de crédit suivant :

6574-90 :
+ 700 €

60611-413 :
- 700 €

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité, DECIDE d'attribuer une subvention de 2.500 € à IRIS, sur l'exercice 2010 et ACCEPTE les virements de crédit proposés.

3/ une effraction a eu lieu à la piscine communautaire le 10 mai 2010. Une déclaration a été faite auprès de MMA Assurances. Un chèque de 716,46 € a été encaissé. 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité, DONNE son accord sur le montant à recouvrer et AUTORISE le Président à encaisser le chèque de 716,46 € correspondant au remboursement du sinistre du 10 mai 2010.

La recette sera imputée à l'article 7788 du budget.

DELEGATIONS DONNEES AU PRESIDENT

Le conseil communautaire donne délégation au Président, pendant la durée du mandat, conformément à l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour les attributions suivantes :

1. De procéder, dans les limites des inscriptions budgétaires, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

2. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

3. De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes 

4. De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires ;

5. D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ;

6. De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4.600 € ;

7. D'intenter au nom de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres les actions en justice ou de la défendre dans des actions intentées contre elle ;

8. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules communautaires dans la limite de 2.000 € ;

9. De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire communautaire ;

10. D'effectuer tous les virements de crédits nécessaires au règlement des charges ou à l'encaissement des produits ;
11. De prendre toutes dispositions nécessaires (achat de cadeau, bouquet, gerbe, …) lors d'événements concernant

a) les délégués titulaires ou suppléants (mariage, décès, …)

b) le personnel de diverses administrations

c) le personnel de la CCPL.
En application de l'article L.2122-22 du CGCT, les décisions prises en application de la présente délibération, seront signées personnellement par le Président.

Le Président en rendra compte régulièrement au conseil communautaire.



CETTE DELIBERATION ANNULE ET REMPLACE 
LA DELIBERATION N°08/35 DU 21 AVRIL 2008.
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